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1. Débitrice: Muller-Musique S.A., rue Neuve 18, 2300 La 
Chaux-de-Fonds

2. Remarques: commerce d’appareils et instruments de mu-
sique, TV, radios, disques, bandes magnétiques, paritions
musicales.
L’état de collocation des créanciers de la faillite précitée est
déposé à l’Office soussigné où il peut être consulté. Les ac-
tions en contestation doivent être introduites dans les vingt
jours dès le 4 août 2004, sinon ledit état sera considéré
comme accepté.
L’inventaire est également déposé. Les recours éventuels
doivent être déposés dans le même délai de vingt jours (art.
32 OAOF).
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